
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 À 18 HEURES 30

N° DEL2019_216 : INSTAURATION DE LA REDEVANCE RÉGLEMENTÉE POUR
CHANTIERS PROVISOIRES DE TRAVAUX SUR DES OUVRAGES DES RÉSEAUX DE
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ – GESTION DU

DOMAINE PUBLIC

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  17  décembre  2019 à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Francis SALABERT

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Dominique  SANCHEZ,  Dominique  MAS,  Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES, Bruno  LAILHEUGUE, Jean-Michel  BOUAT, Steve  JACKSON, Michèle
BARRAU-SARTRES,  Enrico  SPATARO,  Delphine  DESHAIES-GALINIE,  Christian
CHAMAYOU,  Francis  SALABERT,  Anne-Marie  ROSÉ,  Thierry  MALLÉ,  Thierry
DUFOUR, Hélène MALAQUIN, Michel  TREBOSC, Michel  MARTY, Céline TAFELSKI,
Jean-François  ROCHEDREUX,  Marie-Louise  AT,  Pascal  PRAGNERE,  Laurence
PUJOL,  Joëlle  VILLENEUVE,  Agnès  BRU,  Louis  BARRET,  Yves  CHAPRON,  Jean
ESQUERRE

Membres présents non votants :  
Messieurs Philippe GRANIER, Philippe MARAVAL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Emmanuelle PIERRY (pouvoir à Francis SALABERT), Naïma MARENGO (pouvoir à
Jean-Michel  BOUAT), Sylvie  BASCOUL-VIALARD (pouvoir à Bruno LAILHEUGUE),
Geneviève PEREZ (pouvoir à Marie-Louise AT), Patrick BETEILLE (pouvoir à Steve
JACKSON), Najat DELPEYRAT (pouvoir à Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL), Claude
JULIEN (pouvoir  à  Christian  CHAMAYOU),  Bruno  CRUSEL (pouvoir  à  Louis
BARRET), Catherine BIAU (pouvoir à Dominique MAS)

Votants : 41



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 17 DÉCEMBRE 2019

N° DEL2019_216 : INSTAURATION DE LA REDEVANCE RÉGLEMENTÉE
POUR CHANTIERS PROVISOIRES DE TRAVAUX SUR DES OUVRAGES DES
RÉSEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ ET DE

GAZ – GESTION DU DOMAINE PUBLIC

Pilote : Domaine Public

Madame Delphine DESHAIES-GALINIE, rapporteur,

Conformément à l’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes
publiques,  toute  occupation  ou  utilisation  du  domaine  public  donne  lieu  au
paiement d’une redevance.

Le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015, paru au journal officiel du 27 mars
2015,  fixe  le  régime  des  redevances  dues  aux  gestionnaires  de  voirie  pour
l'occupation  provisoire  du  domaine  public  qu'ils  gèrent  par  les  chantiers  de
travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité
et de gaz.
Dans l'hypothèse où ce  type  de chantier  interviendrait  ou que les  conditions
d'application du décret précité auraient été satisfaites, la présente délibération
permettra de procéder à l'émission d'un titre de recettes. 

Je  soumets  donc  à  votre  approbation  l'instauration  de  la  redevance  pour
l'occupation provisoire du domaine public par les chantiers de travaux sur des
ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz.

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la propriété des personnes publiques,

VU le code de la voirie routière,

VU le règlement de voirie sur le domaine public communautaire,

VU le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015, paru au journal officiel du 27 mars
2015,

VU l’avis favorable du Bureau du 12 novembre 2019,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

APPROUVE l'instauration  d'une  redevance  pour  l'occupation  provisoire  du
domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de



transport et de distribution d'électricité et de gaz et en fixe le  mode de calcul,
conformément au décret n° 2015-334 du 25 mars 2015, en précisant que celui-ci
s'applique au plafond réglementaire ;

DÉCIDE de sa mise en application immédiate.

Pour extrait conforme,
Fait le 17 décembre 2019,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


